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Thèmes 

• Mise à jour des données à partir des RegBL cantonaux 

• Remise des données du RegBL aux gérances immobilières 

• Le RegBL comme outil pour la mise en œuvre de 
l’Ordonnance sur les résidences secondaires 
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Mise à jour des données du RegBL fédéral 
à partir des RegBL cantonaux 

Valable pour les cantons qui gèrent un RegBL reconnu 
avec leur propre application informatique 

1er cycle 2e cycle 3e cycle 4e cycle 

Initialisation de la clôture trimestrielle 20 déc. 24 mars 24 juin 24 sept. 

Jour de référence de la clôture 
trimestrielle 

31 déc. 31 mars 30 juin 30 sept. 

Clôture par les services d’enquête 15 jan. 15 avril 15 juil. 15 oct. 

Livraison des données des  
RegBL cantonaux à l’OFS 
Par blocs selon arrang. entre l’OFS et les cantons 

15 jan. 
au 

15 fév. 

15 avril 
au 

15 mai 

15 juil. 
au 

15 août 

15 oct. 
au 

15 nov. 

Libération des données pour la statistique 28 fév. 31 mai 31 août 30 nov. 

Publication des résultats trimestriels 31 mars 30 juin 30 sept. 3 jan. 

 Convention d’organisation relative au RegBL entre les cantons et l’OFS 
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Remise des données du RegBL aux gérants 
immobiliers (annonce par des tiers) 

Bases légales 
• Art. 12 de la LHR (SR 431.02) 
Obligation de renseigner 
 

• Art. 13 de l’Ordonnance sur le RegBL (SR 431.841) 
Livraison de données en vue d’harmoniser des registres 
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Marche à suivre 
www.housing-stat.ch 

Conditions 
d’utilisation 

Modèle pour 
liste d’adresses 

Liste d’adresses 
(bâtiments sous gérance) 

Conditions d’utilisation 
complétées et signées 

Liste d’adresses complétée 
(données des logements, 
EGID, EWID) 

Gérant 

RegBL 
OFS 

http://www.housing-stat.ch/
http://www.housing-stat.ch/
http://www.housing-stat.ch/
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Documentation www.housing-stat.ch 

Feuille excel pour la 
livraison des adresses 

http://www.housing-stat.ch/
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Le RegBL, outil pour la mise en œuvre de 
l’ordonnance sur les résidences secondaires 
Base légales 
• Ordonnance sur les résidences secondaires du 22 août 2012 

Documentation 
Office fédéral du développement territorial 
• www.are.admin.ch > Résidences secondaires 
Notice explicative – Preuve par les communes que leur part de 

résidences secondaires ne dépasse pas 20 % 

OFS  
• Fiche explicative pour la gestion du RegBL No 21  Mise à jour du 

caractère « Affectation du logement »  
www.housing-stat.ch > Aide pour les utilisateurs > Fiches explicatives  

http://www.are.admin.ch/
http://www.housing-stat.ch/
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Caractère « Affectation du logement » 

• Caractère facultatif 
• Utilisable par les communes qui souhaitent apporter la preuve de leur part de 

résidences secondaires 
• Pas de contrôle de la part de l’OFS 
• Complété par le caractère « Détail de l’affectation du logement » 

Affectation du logement  (WNART) Code 
Logement occupé selon LHR art. 3 let. b 3010 
Logement occupé en permanence 3015 
Logement occupé temporairement 3020 
Logement utilisé à d'autres fins que l’habitation 3030 
Logement non habitable 3070 
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• Uniquement pour les logements avec affectation « Occupé en permanence » 
(Code 3015) 

• Facultatif, sous la responsabilité de la commune 

Caractère « Détail de l’affectation » 
Détail de l’affectation (WNART_DETAIL) Code 

Occupé en permanence pour activité lucrative ou formation 3080 
Ménage privé occupant plusieurs logements dans le même bât. 3081 
Occupation permanente par personnes non inscrites au CdH 3082 
Logement vacant depuis un an au maximum 3083 
Logement utilisé à pour l'économie alpestre 3084 
Logement pour hébergement de personnel par une entreprise 3085 
Logement de service 3086 
Logement occupé par un ménage collectif selon art. 2, let. abis OHR 3087 
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Actualisation dans le RegBL fédéral 

Possibilité de saisir les 
restrictions d’utilisation 

selon art. 4 de 
l’ordonnance sur les 

résidences secondaires 
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Questions 
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